
Diagnostic génétique de la maladie de Parkinson

Arbre décisionnel pour la prescription des analyses génétiques

Mode de transmission

Autosomique récessif
(= 2 atteints dans la même fratrie ou consanguinité)

âge de début

≤ 55 ans > 55 ans

ne justifie pas 
d'analyse 

génétique de 
routine

Parkin
(gène PARK2) :

grands 

réarrangements

+

mutations 

ponctuelles

Cas sporadique

âge de début

≤ 40 ans > 40 ans

Autosomique dominant
(= 2 générations atteintes)

αααα−−−−synuclein
(gène SNCA) :

grands réarrangements

dardarine
(gène LRRK2) : 

recherche de la mutation G2019S

(ATTENTION : la pénétrance 

incomplète de cette mutation doit 

impérativement être prise en compte 

lors du conseil génétique)

Parkin
(gène PARK2) :

grands 

réarrangements

+

mutations 

ponctuelles

Joindre au prélèvement la fiche de renseignements cliniques remplie

ne justifie pas 
d'analyse 

génétique de 
routine

Si patient d'origine juive ashkénaze ou séfarade, ou arabe d'Afrique du nord

dardarine (gène LRRK2) : recherche de la mutation G2019S
(ATTENTION : la pénétrance incomplète de cette mutation doit impérativement être prise en compte lors du conseil génétique)


